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  Note du secrétariat 

1. Dans sa résolution 74/157, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui 

rendre compte, à sa soixante-seizième session, ainsi qu’au Conseil des droits de l’homme à 

sa quarante-neuvième session, de l’état de la sécurité des journalistes, en détaillant, en 

particulier, les activités menées par le réseau d’agents de liaison en ce qui concerne la sécurité 

des journalistes et la question de l’impunité et en tenant compte du Plan d’action des 

Nations Unies sur le sujet et du suivi dont il faisait l’objet. 

2. Conformément à cette demande, le Secrétaire général a soumis un rapport sur la 

sécurité des journalistes et la question de l’impunité à l’Assemblée générale à sa 

soixante-seizième session1. Ce rapport est axé sur la sécurité des journalistes et la question 

de l’impunité en ligne, y compris la dimension de genre et la sécurité des femmes journalistes. 

Après une description de la situation actuelle, il rend compte des différentes mesures qui ont 

été prises. Suivent des propositions visant à renforcer la sécurité des journalistes en ligne, 

notamment au moyen d’une approche tenant compte des questions de genre. 
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